
API SANTÉ 

 

 

MUTUELLE API Santé 

COMPLÉTER LES GARANTIES 
 

Vous souhaitez compléter vos garanties ? 
Choisissez un Pack Confort parmi les 3 proposés, indépendamment de votre niveau de 
garanties initial. 

 
EXEMPLE 

 
Vous souscrivez le niveau API Santé Équilibre 2, vous pouvez 

également compléter vos garanties en choisissant le Pack 
Confort 1, 2 ou 3. 

 
LES PACKS CONFORT 

Médecines douces 
 Participation allant de 30 à 50 € par séance pour les professionnels non pris 
en charge par la Sécurité sociale (prise en charge limitée à 5 séances par an) : 
ostéopathe, acupuncteur, pédicure, podologue, étiopathe, chiropracteur, diététicien, 
nutritionniste, psychomotricien, psychologue, naturopathe, hypnothérapeute, 
homéopathe, sophrologue. 

En complément selon votre âge et votre situation : 
 une participation pour vous aider dans les dépenses relatives à la maternité, 
la contraception, la cure thermale… 
 des prestations pour améliorer votre bien-être en cas de rayons ou de 
traitements de chimiothérapie. 


